
ARTICLE 14
Accession du créancier et du débiteur au règlement des dettes. Dispositions

de Contrôle des changes. Obligations du débiteur
(1) Le créancier et le débiteur désireux de régler une créance et une

obligation selon les conditions de la présente proposition de règlement, doivent
échanger des déclarations écrites dans ce sens. La déclaration d'adhésion du
créancier peut aussi être transmise par l'intermédiaire d'un organisme créé
à cet effet dans le pays du créancier.

(2) Le rapport juridique entre créancier et débiteur est sujet aux dis-
positions allemandes et étrangères de contrôle des changes en vigueur, compte
tenu des allègenents et concessions particuliers prévus par le présent projet
de règlement.

(3) Si le débiteur se refuse à souscrire la déclaration en question, mais
que le créancier se déclare lié, vis-à-vis du débiteur, par sa déclaration
d'adhésion, le Contrôle des changes allemand accordera au créancier, sur sa
demande, dans le cadre de sa déclaration d'adhésion, toutes les autorisations
nécessaires en matière de contrôle des changes. Ces autorisations devront
Permettre au créancier de poursuivre le débiteur et de recouvrer sa créance
dans la mesure et de la manière prévues dans le présent projet de règlement.

Si le créancier n'a pas reçu satisfaction par exécution forcée, il peut
révoquer sa déclaration d'adhésion.

La délivrance de l'autorisation du Contrôle des changes ne constitue pas
Une décision sur l'existence et le montant de la créance.

(4) Au cas où le créancier demande le paiement en Deutschemark, il doit,
vis-à-vis du débiteur, déclarer par écrit qu'il accepte le paiement en Deutsche-
mark en règlement de sa créance.

(5) Au cas où le créancier peut demander et demande en fait le transfert,
le débiteur doit prendre toutes les mesures exigées par la législation allemande
de contrôle des changes en vigueur, pour se procurer les moyens de paiement
nécessaires en devises étrangères.

ARTICLE 15
Règlement des litiges

En l'absence de dispositions contraires expresses de la présente proposition de
règlement, les litiges entre créanciers et débiteurs sur l'existence ou le montant
des créances seront tranchés par le Tribunal ou par le tribunal arbitral con-
Venu entre les parties, qui est compétent d'après le rapport juridique existant.

ARTICLE 16
Commission Mixte

En vue du règlement des divergences d'opinion résultant de l'interpréta-
tion du présent règlement, une Commission Mixte sera instituée. Elle com-
prendra un nombre égal de représentants des pays créanciers, et de repré-
sentants du gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne ainsi qu'un

tétldent.
Il est recommandé que la Commission soit compétente pour décider des

nestions d'importance fondamentale relatives à l'interprétation du présent
ement qui lui seraient soumises par les Gouvernements.
Si un Gouvernement estime qu'un cas soumis à l'appréciation du Tribunal

aritral (Article 17) pose une question d'importance fondamentale, il est
recoTrmmandé qu'il uisse demander que le Tribunal arbitral renvoie le litige
à la Commission Mixte. Le Tribunal arbitral devrait avoir le même droit.


